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Eligibilité des dossiers

Les principaux dossiers inéligibles :

•
Travaux de voirie, sécurisations, m

urs de soutènem
ent…

.
•

Réseaux (eau, électricité, téléphonie…
.)

•
Photovoltaïque, colom

barium
, cim

etières…
•

Bâtim
ents techniques m

unicipaux
•
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ents com

m
unaux, sauf dérogation pour les com

m
unes de m

oins de 2 000 habitants
•

O
pérations exclues des autres dispositifs régionaux

•
O

pérations éligibles aux autres dispositifs régionaux (sport, santé, sécurité, prem
ier et 

dernier com
m

erce, abribus etc…
)



1 -Le Contrat Région
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2 -Le Bonus ruralité
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3-Le Contrat Région Ville



4 -Le Contrat Région Investissem
ent 

•
Pour les villes qui seront labelisées

5 -Le Contrat Région Ville m
oyenne

•
Toutes les com

m
unes éligibles

•
Projet d’envergure régionale



Les conseillers régionaux
➔

Les représentants de la Région chargés de vous inform
er et vous accom

pagner

•CA du Bassin d’Aurillac, CC Cère et G
oulen Carladèset CC de la 

Châtaigneraie Cantalienne
➔

Angélique BRU
GERO

N
 et Stéphane SAU

TAREL

•CC Saint-Flour Com
m

unauté, CC Hautes Terres Com
m

unauté et CC du 
Pays G

entiane 
➔

Bruno FAU
RE et Stéphane SAU

TAREL

•CC du Pays de M
auriac, CC du Pays de Salers et CC Sum

ène -Artense
➔

Bruno FAU
RE et Angélique BRU

GERO
N
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